
Rapports techniques annuels 

Point 8.b) du document CWS/8 : Rapport sur les rapports techniques 

annuels



Qu’appelle-t-on rapports techniques 

annuels?

Les rapports techniques annuels présentent les faits 

nouveaux concernant les services et sources d’information 

des offices pour l’année précédente (ici, 2019).

Ils couvrent les brevets, les marques et les dessins et 

modèles industriels.

Le Secrétariat diffuse une fois par an des circulaires 

invitant les offices à fournir des informations.

Les données fournies aident les autres offices et les 

utilisateurs à trouver des informations concernant les 

activités de l’office.



Nombre d’offices soumettant des 

rapports techniques annuels
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Nombre de réponses reçues aux 

rapports techniques annuels
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Calendrier de 2019 concernant les 

rapports techniques annuels

Rapports techniques annuels de 2019 demandés en 

juillet 2020, avec des réponses pour la fin septembre 

(voir circulaires 140-142 du CWS).

Certains offices ont demandé de prolonger ce délai.

Le Secrétariat prévoit de publier les rapports techniques 

annuels de 2019 après la huitième session du CWS.

https://www.wipo.int/cws/en/circulars/circ2020.html


Prochaines étapes

Il a été convenu à la septième session du CWS 

d’examiner d’éventuelles modifications visant à 

améliorer le contenu des rapports techniques annuels et 

le processus de collecte des données. 

Pas le temps cette année de discuter avec l’équipe 

d’experts chargée des rapports techniques annuels, en 

raison des conséquences de la pandémie de COVID-19.

Discutera avec l’équipe d’experts chargée des rapports 

techniques annuels en 2021, et présentera des 

recommandations à la prochaine session du CWS.



Des questions?

Merci pour votre attention!
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